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Le premier ministre du Québec Robert Bourassa et son épouse Andrée 
accueillent le premier ministre français Michel Rocard lors d'une ré­
ception privée hier soir à la résidence de Jean-Louis Roy, le Délégué 
général du Québec à Paris.

Bourassa et Rocard 
avaient bien peu de 
choses à annoncer

L'attitude d'Ottawa devant les fusions d'entreprises et le projet d'une banque American Express

Une "obscénité nationale"
par Guy TAILLEFER 

OTTAWA (PC) — Le secret dont le 
gouvernement Mulroney entoure la 

création projetée d’une banque American 
Express au Canada et sa passivité face 
aux projets de fusion d’entreprises annon­
cés en cascade la semaine dernière consti­
tuent une “obscénité nationale’’, soutien­
nent les libéraux.

L’opposition libérale réclame en consé­
quence, comme le NPD l’avait fait la veille, 
le rappel immédiat des Communes pour dis­
cuter de la situation — la Chambre ne doit 
pas reprendre ses travaux avant le 6 mars 
prochain.

Le premier ministre Brian Mulroney, a dé­
claré hier le critique libéral en matière éner­
gétique Russ MacLellan, procède au '’dé­
membrement systématique du Canada.”

“Il faut que ça cesse”, a-t-il dit.
Au cours d’une conférence de presse tous 

azimuts tenue à Ottawa, le leader parlemen­
taire des libéraux en Chambre, M. Herb 
Gray, a par ailleurs réclamé de nouveau du 
gouvernement conservateur qu’il mette fin 
aux essais — qui reprennent demain — du 
missile américain Cruise en territoire ca­
nadien.

M. Gray a pressé M. Mulroney de “se dé­
faire de sa mentalité de guerre froide” et lui 
a reproché d’aller à contre-sens du dégel des 
relations américano-soviétiques, enregistré 
depuis la conclusion en 1987 du traité Rea­
gan-Gorbatchev sur la réduction des forces 
nucléaires intermédiaires.

“Nous sommes déconcertés par le manque 
d’intérêt et d’initiative du gouvernement

lorsqu'il s’agit de contribuer aux efforts 
mondiaux réalisés en vue de réduire les ten­
sions", a affirmé M. Gray, qui déplore que 
les conservateurs soient aussi demeurés in­
sensibles à l’annonce faite en décembre der­
nier aux Nations-Unies par M. Gorbatchev, 
touchant la réduction unilatérale des trou­
pes soviétiques en Europe de l’Est.

Les libéraux craignent du reste que le Ca­
nada "ne manque le bateau” du désarme­
ment, compte tenu du caractère historique­
ment éphémère des périodes de bon voisi­
nage entre les Etats-Unis et l’URSS.

"L’inertie des conservateurs ne rend pas 
justice à la réputation que le Canada s’est 
bâti <à titre de pays indépendant sur la scène 
internationale”, a soutenu M. Gray.

Couteau à la gorge
Dans le domaine économique, a de son 

côté fait valoir M. MacLellan, l’inertie con­
servatrice touchant l’acquisition de Texaco 
Canada par Imperial Oil "met un couteau à 
la gorge des consommateurs canadiens d’es­
sence".

La concentration financière "inaccepta­
ble” qui résultera de cette transaction fera 
inévitablement grimper les prix du carbu­
rant, a soutenu M. MacLellan, selon lequel il 
est avant tout important de protéger les pro­
priétaires indépendants de stations-service, 
qui détiennent environ 20 pour cent du mar­
ché de l’essence au pays, contre la domina­
tion tentaculaire d’Imperial Oil, Shell et Pe- 
tro Canada.

Il faudrait à tout le moins, selon lui, que 
l’Office national de l’énergie (ONE) rende

— les libéraux

régulièrement publies des chiffres sur les 
prix moyens du pétrole canadien vendu aux 
Américains et a l’étranger, par souci de 
transparence.

Quant au Bureau de la politique de con­
currence, le chien de garde gouvernemental 
dans le secteur financier, les libéraux n’y 
font aucunement confiance. "11 n’a pas, a dit 
M. Gray, l’autorité de faire ce qu’il prétend 
pouvoir faire.”

Rejet espéré
Dans le dossier de l’American Express, M. 

Gray a dit espérer que le gouvernement Mul­
roney rejettera la requête de l’entreprise fi­
nancière américaine en vue de fonder une 
banque à charte fédérale au Canada.

Les libéraux ne voient pas dans les projets 
d’Amex une menace à la concurrence dans le 
secteur bancaire canadien. Us s’inquiètent 
plutôt de la façon dont le dossier est traité. 
D’autant plus d’ailleurs que la venue d’A­
mex constituerait à leur avis une atteinte à 
la politique conservatrice, énoncée en 1987, 
visant à interdire aux institutions financiè­
res de se lancer dans des activités bancaires

En outre, font-ils valoir, l’entrée de cette 
société sur le marché bancaire canadien ne 
garantirait pas aux banques canadiennes le 
droit d’en faire autant aux Etats-Unis.

Les libéraux ont logé à ce sujet une plainte 
auprès du surintendant des institutions fi­
nancières, une plainte qui pourrait éven­
tuellement faire l’objet d’audiences publi­
ques.

ar Donald CHARETTE 
PARIS (PC) — Les pre­
miers ministres du Qué­

bec et de la France avaient bien 
peu de choses à annoncer au 
terme d’un entretien hier à 
l’Hotel Matignon sur leurs 
échanges économiques et cul­
turels.

MM. Michel Rocard et Robert 
Bourassa ont fait le point sur les 
dossiers toujours pendants entre 
ces deux Etats qui maintiennent 
des relations directes et privilié- 
giées.

Sur la question de la vente 
d’une douzaine d’avions-citernes 
CL215 fabriqués par Canadair les 
négociations piétinent car le gou­
vernement français ne veut pas 
débourser maintenant les 150 
millions $ nécessaires au renou­
vellement de sa flotte de lutte 
contre les incendies.

Ce contrat est dans l’air depuis 
deux ans et dans l’entourage du 
premier ministre Robert Bouras­
sa on espérait bien profiter de 
cette visite pour obtenir un en­
gagement formel des Français.

Or, M. Rocard a indiqué clai­
rement que son gouvernement a 
d’autres priorités budgétaires et 
il laissé entendre que Canadair 
n’est pas seul sur le coup.

“C’est plutôt Canadair ou 
rien” de répondre le premier mi- 
mistre de la République françai­
se quand on lui a demandé s’il y 
avait d’autres entreprise, notam­
ment allemandes dans ce dossier.

M. Bourassa a tenté pour sa 
part de faire ressortir le beau 
côté des choses: “Il faut rester op­
timiste; le besoin existe et M. Ro­
card a mentionné qu’il n’existe 
pas de solution de rechange. Les 
chances sont non seulement bon­
nes mais excellentes que le con­
trat soit attribué en 1990”.

MM. Rocard et Bourassa ont 
annoncé par ailleurs qu’ils 
avaient fait progreser le dossier 
du doublage en France. En fait, 
le ministre de la Culture, Jack 
Lang, a fait parvenir à la minis­
tre des Affaires culturelles, Lise 
Bacon, une lettre portant sur le 
doublage des films canadiens, 
donc en anglais.

Mais M. Bourassa a admis lui- 
même qu’il s’agit d’un geste li­
mité mais concret.

Interrogé sur le contentieux de 
la pêche entre le Canada et la 
France, M. Rocard a été cinglant. 
Après que M. Bourassa eût sou­
ligné que ce conflit ne touche 
qu’indirectement le Québec, M. 
Rocard a laissé tomber: “Dom­
mage, ça se passerait peut-être 
mieux parce qu'il y a une grande 
proximité”. Il devait ajouter ce­
pendant que le premier ministre 
canadien Brian Mulroney fait 
preuve d’une grande volonté de 
résoudre ce conflit.

Dossier linguistique
Par ailleurs, le premier minis­

tre Rocard a commenté prudem­
ment hier la situation linguisti­
que du Québec mais son prédé­
cesseur, Jacques Chirac, n’a pas 
caché son admiration pour le pre­
mier ministre Robert Bourassa.

Au cours d’une conférence de 
presse donnée conjointement par 
MM. Bourassa et Rocard, celui-ci 
a souligné qu’il se gardait bien de 
commenter ce qui se passe au 
Québec bien qu'il en ait parlé 
avec le premier mimistre québé­
cois.

“Dans l’amitié internationale, 
il est sage et respectueux de ne 
pas faire d’ingérence dans des af­
faires intérieures”. Il devait 
ajouter que “je connais bien la 
difficulté du problème et je me 
garde de porter un jugement sur 
de délicats arbitrages”.

Mais le maire de Paris et an­
cien premier ministre Jacques 
Chirac, avec qui M. Bourassa a 
dîné, a souligné qu’il avait beau­
coup d’admiration pour la ges­
tion et l’élégance de son gouver­
nement... “Sur la question de la 
langue, je lui ai donné mon sen­
timent et, puisque vous voulez 
tout savoir, toute l’admiration à 
l’occasion de sa décision sur la 
décision de la Cour suprême sur 
la loi 101”.
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L’économie étranglée
Ces Canadiens sont en droit de se de­

mander si leur Banque centrale n’est 
pas en train d’étrangler l’économie du

Ea/ys et de condamner les contribuâ­
mes à une importante augmentation 
d’impôt.

Jeudi dernier, la Banque du Canada 
haussait encore une fois son taux, d’es­
compte, ouvrant ainsi la voie à une si­
xième augmentation des taux d'inté­
rêt en moins d’un an. Le taux privilé­
gié est actuellement de 12,25 pou?- cent 
alors qu’il était de 9,75 pour cent au 
printemps dernier.

/ Pourquoi cette progression? Pour­
quoi encore une hausse? Le gouver­
neur de la Banque du Canada, M. 
John Crow, répète la même rengaine 
depuis des mois: il faut prévenir une 
montée de l’inflation.

Pourtant, Statistiques Canada ré­
vélait la semaine dernière que l’infla­
tion fut très modérée en 1988: un taux 
annuel de 4 pour cent. Seule la région 
de Toronto affiche un taux un peu 
plus élevé que la moyenne, soit de 5,9 
pour cent; mais encore là, rien de dra­
matique.

La politique de la Banque du Ca­
nada a une conséquence bien concrète 
et visible: les paiements sur les hypo­
thèques et les prêts s’alourdissent. 
Mais elle a également un effet sur l’é­
conomie en général car des taux d’in­
térêts élevés finissent par décourager 
la consommation et l’investissement. 
Au bout du compte, la croissance éco­
nomique risque de ralentir considé­
rablement.

Or, tous les analystes s’entendent

pour dire que l’économie canadienne 
amorce déjà un ralentissement. Faut- 
il accélérer le processus au point, 
peut-être même, de provoquer une ré­
cession et des pertes d’emplois à tra­
vers le pays?

De surcroît, la hausse des taux d’in­
térêt se répercute sur les emprunts 
des gouvernements et l’on sait que les 
finances publiques, particulièrement 
à Ottawa, sont dans un état alarmant. 
Chaque hausse de 1 pour cent des taux 
d’intérêt ajoute environ 3 milliards de 
dollars aux dépenses du gouverne­
ment fédéral. Les contribuables pour­
raient donc être bientôt appelés à 
payer la note.

Et tout ça parce que la région de To­
ronto connaît une effervescence dans 
le secteur immobilier et une situation 
de plein-emploi? C’est carrément in­
sensé.

Insensé parce que les autres régions 
du Canada sont encore aux prises avec 
un chômage élevé et que leur écono­
mie est loin d’être saturée. Le sort 
économique du pays entier doit-il se 
décider uniquement en fonction de 
Toronto?

En tout cas, au Québec, la situation 
est claire: avec un taux de chômage de 
9,2 pour cent, ce qu’on doit le plus re­
douter c’est une baisse des investis­
sements productifs et non l’inflation. 
Le premier ministre Bourassa est in­
tervenu à quelques reprises au cours 
des derniers mois pour dénoncer la 
politique de la Banque du Canada. Il 
ne doit pas hésiter à revenir à la char­
ge.

Roch Bilodeau

L’accord attendra, s’il le faut
Pendant que le Manitoba et le Nou­

veau-Brunswick hésitent encore à en­
tériner l’Accord du lac Meech — le Ma­
nitoba y est même carrément hostile 
— un sondage Gallup publié la semai­
ne dernière indiquait que sept Cana­
diens sur dix avouent mal connaître 
ou ignorer le contenu de l’entente 
constitutionnelle et plus de la moitié 
sont opposés à la notion de société dis­
tincte pour le Québec. Plusieurs Ca­
nadiens après l’adoption de la loi 178 
ont affirmé qu’il faudrait reconsidé­
rer cette entente, estimant que le gou­
vernement Bourassa avait utilisé trop 
facilement la clause nonobstant pour 
limiter certains droits des anglopho­
nes du Québec en matière d’affichage 
commercial.

Malgré tout, le premier ministre 
Bourassa a clairement annoncé ses 
couleurs. Pour lui, malgré les opposi­
tions, il n’est nullement question de 
compromis pour sauvegarder l’Ac­
cord du lac Meech. Il s’agit là d’un ac­
cord minimal pour le Québec. Si M.

Bourassa acceptait une réouverture 
de l’entente, on se retrouverait à la 
case départ. Pour aucune considéra­
tion, M. Bourassa n’a à laisser ses col­
lègues remettre en question la clause 
reconnaissant timidement le carac­
tère distinct du Québec. D’autre part, 
les premiers ministres qui se scanda­
lisent du traitement d’exception ré­
servé aux anglophones en matière 
d’affichage seront rappelés à Tordre 
par M. Bourassa, s’ils s’avisent de 
montrer les dents.

Le traitement des minorités fran­
cophones dans le reste du Canada se 
situe généralement en bas des normes 
minimales. Le Québec n’a pas de le­
çons à recevoir des autres provinces. 
Ce ne serait pas la fin du monde si 
l’Accord du lac Meech était temporai­
rement sabordé par des politiciens à 
la vue trop courte pour saisir que le 
Québec n’est pas une province comme 
les autres.

Jean Vigneault

D’innocentes victimes 
du terrorisme...
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La loi 178 brime tous les Québécois
Mme Carmen C. Juneau 
Députée de Johnson

Pour l’Association des Anglo­
phones de l’Estrie, il était impor­
tant que vous soyez informée le 
plus vite possible de notre réac­
tion et de notre attitude face à la 
loi 178. C’est pourquo' le 28 no­
vembre 1988, je vous ai expédié 
un télégramme en anglais, 
n’ayant pas eu le temps de le fai­
re traduire. Nous étions con­
fiants que notre message serait 
reçu par une députée qui repré­
sente la partie anglophone de son 
électorat.

Concernant votre lettre du 21 
décembre dernier, permettez-moi 
de porter à votre attention que 
quelques erreurs et / ou oublis 
se sont glissés:

Dans votre liste d’institutions 
scolaires, certaines n’existent 
plus dont celle à Sherbroke; d’au­
tres sont maintenant regroupées 
(Asbestos-Danville-Shipton); 
quant au pensionnat des Ursuli- 
nes à Stanstead, les autorités de 
cet établissement privé seraient 
surprises de se voir nommer “an­
glophones". Les autres institu­
tions dont vous faites mention 
ont été légalement établies à l’é­
poque par les communautés an­
glophones puisque le nombre le 
justifiait. Depuis, ces dernières 
les supportent en grande partie.

Il est normal que l’Université 
Bishop’s, fondée en 1843 par la 
communauté anglophone, soit 
supportée par le gouvernement 
au même titre que d’autres insti­
tutions hors-Québec le sont.

Pour ce qui est du Sherbrooke 
Hospital, fondé également par la 
communauté anglophone, il dis­
perse actuellement des services 
aussi aux francophones. Cepen­
dant, les services sociaux et de 
santé ayant été regroupés selon 
les spécialités, nous ne recevons 
plus les services nécessaires en 
anglais de façon adéquate. Quant 
aux centres d’accueil pour per­
sonnes âgées, il existe des éta­
blissements privés mis sur pied 
par des anglophones mais ils sont 
presque inexistants dans le ré­
seau public.

Vous parlez aussi de la loi 142. 
C’est un fait: elle a été sanction­
née en 1986. Mais elle n’est pas 
encore en vigueur car aucun plan

d’action n’a été approuvé par le 
Cabinet bien que le C.R.S.S.S. a 
depuis longtemps déposé son

Mme Heather Keith-Ryan, prés, 
de l'Association des 

anglophones de l'Estrie

rapport. Nous en sommes tou­
jours au même point.

La Cour Suprême a jugé que 
l’Article 3 de la Charte des droits 
et libertés du Québec n’a pas été 
respecté. On y garantit à tous les 
Québécois la liberté d’expres­
sion.

En ce sens, nous estimons que 
les droits et libertés de tous les 
Québécois sont violés par la loi 
178. Nous croyons qu'il est pos­
sible de promouvoir la culture et 
la langue française au Québec 
sans retirer les droits aux autres 
communautés.

En tant que Québécois, nous 
vous demandons d'avoir confian­
ce en notre sincérité.

Espérant aussi avoir le plaisir 
de vous rencontrer sous peu pour 
améliorer le dialogue entre nos 
deux communautés, je vous prie 
d'agréer, Mme Juneau, mes sa­
lutations les plus distinguées.

Heather Keith-Ryan 
Présidente 

Association des anglophones 
de l’Estrie

Une loi contre le ’jouai’
(...) Pourquoi pas aussi une loi 

‘102’ qui condamnerait à une bon­
ne amende tout vrai Québécois 
authentique, qui, par son parler 
‘sacrant’ et massacrant, défigure 
notre culture? C’est sérieux!

Des peines pécuniaires feraient 
sûrement réfléchir, soit: 5 $ pour 
un “Moé pi toé’’ ou un “icitte” et 
50 S pour des jurons ‘lucifériens’ 
qu’on entend malheureusement 
si souvent, même de profession­
nels ou de fines lèvres féminines 
ou même d’enfants. Oh oui! des 
sanctions qui gonfleraient vite 
les coffres de certaines munici­
palités tout en dépolluant!

Et, en ce qui concerne l’afficha­
ge, ne croyez-vous pas que certai­
nes sociétés, qui se disent patrio­
tiques, devraient dénoncer, 
même boycotter, les auteurs et 
acteurs, qui par leurs pièces des 
plus vulgaires au style ‘fond de 
cour’ nous affichent, ici et à l’é­
tranger, une vraie réputation de 
voyous dégradés? En fait d’affi­
chage, n'est-ce pas là une tache 
indélébile, non pas faite par des

étrangers, mais par du théâtre 
écrit et débité par de faux patrio­
tes québécois aveuglés sans dou­
te par le gain ou par de simples 
vandales bornés qui se plaisent 
innocemment à poignarder notre 
patrimoine, tout en ignorant la 
gravité d’une telle basse publi­
cité pour notre culture si mal af­
fichée!... Ce n’est pas drôle, non!

Certain qu’avec de tels accrocs 
conjugés à la dénatalité, il n’y a 
rien à espérer pour la postérité 
d’une riche francophonie québé­
coise.

Messieurs les politiciens et 
vous les vaillantes sociétés pa­
triotiques, votez vite en faveur 
d’une loi ‘102’; une loi qui enri­
chirait les ‘sacreurs’ repentants 
et appauvrirait en même temps 
les linguistes ‘joualisants’ entê­
tés et dégradants, et surtout, sou­
lagerait énormément les dignes 
Québécois authentiques si humi­
liés par de telles publicités tri­
viales (...)

Paul Leduc
Sherbrooke

POINT DE VUE Zonage agricole: les pouvoirs municipaux remis en cause
NDLR Voici des extraits du 

mémoire que l'Union des muni­
cipalités du Québec présentait 
récemment au sujet du projet de 
loi 100 sur la protection du terri­
toire agricole.

(...) L’Union des municipalités 
du Québec a toujours cru que le 
problème à résoudre était le dé­
zonage. On se souviendra tous du 
débat public de cet été sur la ré­
vision des zones agricoles des 
municipalités régionales de com­
té.

A cet effet, nous avons men­
tionné que la Loi sur l’aména­
gement et l’urbanisme oblige les 
municipalités à rationaliser da­
vantage l’aménagement du ter­
ritoire, et que la Loi sur la pro­
tection du territoire agricole les 
oblige à respecter les terres agri­
coles dans leur schéma. Toute­
fois, la Commission de protec­
tion du territoire agricole doit 
rendre des décisions très rigou­
reuses et elle ne doit pas fléchir 
aux pressions du milieu. Il s’agit 
donc d’une question d'équité, de 
rigueur et de respect du mandat 
inscrit à la Loi sur la protection 
du territoire agricole. Si ces trois 
conditions sont respectées, il est 
faux de croire que l’urbanisation 
menace indûment l’agriculture.

Dans ce sens, le problème ma­
jeur auquel doit se limiter le pro­
jet de loi 100 est de protéger effi­
cacement les bonnes terres agri­
coles du Québec.

Le droit de produire
Plusieurs éléments du projet 

de loi 100 viennent concrétiser le 
droit de produire des agricul­
teurs. (...)

Le projet de loi 100 introduit la 
possibilité pour les producteurs 
agricoles de recourir à un com­
missaire-aviseur qui pourra en­
tendre leurs plaintes quant à la 
règlementation municipale leur 
imposant des contraintes indues 
dans la poursuite de leurs activi­
tés en zone agricole.

L’introduction d’une telle me­
sure remet en question le pouvoir 
des municipalités de gérer adé­
quatement leur territoire. On 
propose une personne nommée 
par le gouvernement pour don­
ner une opinion sur des règle­
ments qui ont été adoptés par des 
personnes élues démocratique­
ment. Cette personne nommée 
est ni plus ni moins une entrave 
au pouvoir municipal. Elle vient 
créer un échelon administratif 
supplémentaire entre la popula­
tion et la municipalité.

Nous croyons que le gouver­
nement municipal doit offrir aux 
citoyens une administration 
transparente. A cet effet, le rap­
port Parizeau avait recommandé 
qu’un poste de protecteur du ci­
toyen soit créé pour l’administra-

M. Camille Rouillard, maire de 
Valcourt et président de l’Union 

des municipalités du Québec

tion municipale. Cette alterna­
tive s’applique à toute la popu­
lation de la municipalité et non à 
un roupe d’intérêt particulier.

Par ailleurs, nous serions cu­
rieux de savoir combien de plain­
tes formelles ont été formulées 
par les agriculteurs auprès de 
leurs municipalités?

Le projet de loi 100 introduit de 
nouvelles dispositions élargis­
sant le champ ae l’immunité d un 
producteur agricole au niveau 
des normes environnementales. 
Ainsi, un producteur agricole

peut exercer ses activités agrico- 
les^ en toute quiétude en autant 
qu’il respecte la loi et les règle­
ments sur la qualité de l’environ­
nement. Même si elles dégagent 
des poussières, des odeurs ou des 
bruits, l'agriculteur ne peut alors 
être empêché d’exercer ses acti­
vités agricoles et ne peut même 
pas être poursuivi. Pourtant, il 
n’existe pas à l'heure actuelle de 
règlement de la loi sur la qualité 
de l’environnement régissant les 
poussières, les odeurs ou les 
bruits résultant d’activités agri­
coles. L'argument souvent énon­
cé à l’appui de cette disposition 
est d’éliminer les plaintes soi-di­
sant abusives logées contre les 
agriculteurs.

Nous crevons qu’en tentant de 
limiter ainsi la poursuite, le gou­
vernement se permet de balayer 
du revers de la main toute une ca­
tégorie de recours jugés d’avance 
abusifs et irrecevables, retirant 
ainsi aux citoyens le droit recon­
nu à ja Charte des droits et liber­
tés d'être entendus devant les tri­
bunaux. C’est d’ailleurs le rôle 
des tribunaux de juger de la va­
lidité d'un recours et de déter­
miner s'ils sont abufifs ou non. 
Les arguments administratifs ne 
doient pas avoir préséance sur 
les droits fondamentaux du ci­
toyen. Dans ce sens, L’UMQ s’op­
pose à ces articles.

L'Union des municipalités du 
Québec considère que l’objectif

de doter les agriculteurs d’un 
fonds de défense pour entrepren­
dre des recours judiciaires est 
fort louable en soi. Nous sommes 
conscients qu’un certain nombre 
d’agriculteurs n’ont pas les 
moyens de se payer des services 
juridiques convenables.

Sauf que dans le projet de loi, 
on crée un fonds de défense gou­
vernemental à l’intention d'un 
groupe d’intérêt particulier.

Un tel fonds devrait être sou­
tenu par l'Union des producteurs 
agricoles comme le fait d’ailleurs 
l’Union des municipalités du 
Québec par l’entremise de son 
fonds d’aide juridique. La res­
ponsabilité première d’un tel 
fonds ne relève pas à notre avis 
du gouvernement mais bien de 
l’organisme représentant ses 
membres et dont l’objectif en est 
justement d’en assurer la défense 
et la promotion.

Par ailleurs, pour initier ce 
fonds, le ministère de l’Agricul­
ture pourrait aider financière­
ment l’UPA par l’entremise, par 
exemple, d’une subvention de dé­
marrage.

Concertation
La solution pour éviter les af­

frontements entre l’agriculture 
et le monde municipal résulte 
dans une concertation mieux or­
ganisée provenant d’une volonté 
locale. Déjà certaines municipa­

lités comme Laval, La Baie, Ayl­
mer ce sont dotées de comités de 
concertation mumcipale-agricole 
et élaborent ensemble des solu­
tions.

Par ailleurs, il faut constater 
que dans le cadre de la révision 
des zones agricoles, là où il y a eu 
une concertation entre les' élus 
municipaux et les agriculteurs, 
les décisions sont prises beau­
coup plus rapidement.

Dans le cadre de cette concer­
tation, on pourrait éventuelle­
ment penser à des règlements 
municipaux spécifiques à la zone 
verte, qui seraient basés sur les 
caractéristiques de son usage, 
alors que l’on pourrait en créer 
d’autres plus adoptés aux sec­
teurs urbains non agricoles d’une 
municipalité, comme on le fait en 
zone commerciale ou résidentiel­
le.

Ce qu’on doit retenir ici c’est 
que le palier local initie cette 
concertation et justement parce 
qu’il y a une volonté du milieu, 
ses chances de succès sont excel­
lentes.

L’Union des municipalités du 
Québec est prête à continuer 
dans cette voie en sensibilisant 
son membership à la concerta­
tion municipale-agricole si cer­
tains moyens prévus dans le pro­
jet de loi sont différents.

L’Union des municipalités 
du Québec 

Camille Rouillard, président
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Chronique médicale
Dr Wayne Smith

-------- - -----------------------

Plus aucun calcul dans la vésicule biliaire du patient

J'ÉTOUFFE!
Il est triste de constater que de nombreux en­

fants et adultes s’étouffent chaque année par 
manque de précautions et absence d’interventions 
appropriées. Lorsqu’une personne est comateuse, 
elle s’étouffe habituellement soit avec de la nour­
riture, un jouet dans la bouche, des vomissures, la 
langue ou ses propres sécrétions. Il y a certains 
comportements qu’il faut éviter à tout prix pour 
ne pas s’étouffer comme par exemple:

1. Essayer d’avaler de trop gros morceaux.
2. Manger trop vite sans bien mâcher.
3. Boire jusqu’à s’enivrer en mangeant.
4. Courir avec un objet dans la bouche.
5. Permettre aux enfants de mettre de petits 

jouets ou “ballounes” dans la bouche.
6. Rire à gorge déployée la bouche pleine de 

nourriture.
7. Tousser avec un objet dans la bouche.

N’oublions pas: LA PREVENTION EST 
TOUJOURS LE MEILLEUR TRAITEMENT!

Si la personne qui est en train de s’étouffer est 
capable de parler ou de tousser, elle est capable de 
respirer et l’obstruction de ses voies respiratoires 
n’est pas complète. Encouragez alors la personne 
à tousser et n’intervenez pas directement à ce mo­
ment. Si la personne ne peut plus parler ou respi­
rer mais est encore consciente, vous devez agir ra­
pidement en donnant 4 bons coups avec la paume 
de la main entre les 2 omoplates. Si ce geste n’aide 
pas ou si la personne est déjà inconsciente, faites 
la technique de Heimlich.

Pour bien comprendre comment cette technique 
fonctionne, pensez aux poumons comme suis 
étaient un gros ballon avec un goulot. Quand on 
s’étouffe, c’est qu’il y a un objet qui bouche le gou­
lot. Si on compresse fort sur le ballon, on a de bon­
nes chances de débloquer le goulot. C’est ce que 
l’on fait en faisant la technique de Heimlich. Elle 
peut se faire sur une personne debout, assise ou 
couchée. Il s’agit de faire pression avec les mains 
placées dans le creux de l’estomac en se plaçant 
derrière la personne et en poussant vers le haut 
tout en appliquant des coups secs et forts, pour dé­
loger ce qui bouche la respiration. Si la personne 
est assise ou debout, on se sert d’un poing ferme 
qu’on tire à l’aide de l’autre main vers le haut du 
creux de l’estomac (juste en-dessous des côtes au 
centre). Si la personne est couchée sur le dos, on se 
met à cheval sur ses hanches et on pousse fort vers 
le haut avec la paume des deux mains. Si la per­
sonne est très obèse ou en fin de grossesse, on es­
saie de faire le même déblocage en serrant fort à 
coups secs et avec les bras le bas des côtes comme 
un gros corset.

Après chaque tentative chez l’adulte, on ouvre 
sa bouche et, à l’aide du doigt, on essaie d’aller 
chercher dans la gorge le morceau qui obstruait . 
Par la suite, on lève le menton pour que la tête 
soit en arrière et on pratique le bouche à bouche si 
la victime ne respire pas spontanément.

Chez l’enfant étouffé, commencez tout de suite
les gestes suivants:

• Pour l’enfant de moins d’un an qui est encore 
conscient, couchez l’enfant sur le ventre, la tête 
en bas soit sur votre avant-bras ou votre cuisse 
et donnez 4 bons coups avec la main entre les 
omoplates tout en soutenant la tête et le corps. 
Si l’enfant ne se met pas à respirer, tournez-le 
sur le dos toujours la tête par en bas et, à l’aide 
de 2 ou 3 doigts, poussez 4 fois sur la partie infé­
rieure du sternum. Répétez ces deux manoeu­
vres jusqu'à ce que l’enfant respire bien.

• Pour l’enfant de moins d’un an qui est incons­
cient, ouvrez la bouche et tirez sur la mâchoire 
inférieure. Si vous voyez le morceau qui l’étouf­
fe, enlevez-le et pratiquez le bouche à bouche. Si 
vous ne pouvez pas voir et enlever l’objet, faites 
comme mentionné ci-haut avec les coups entre 
les omoplates et les pressions sur le sternum. 
Répétez ces gestes tout en vérifiant, chaque fois, 
si vous pouvez apercevoir ce qui obstrue, et ce 
jusqu'à ce que l’enfant respire ou jusqu’à l'ar­
rivée d’une personne plus expérimentée.

• Chez l’enfant conscient de plus d’un an, faites la 
technique de Heimlich comme chez l’adulte mais 
avec un peu moins de force. Si cet enfant devient 
inconscient, faites encore comme chez l’adulte 
mais n’allez pas chercher avec le doigt et à l’a­
veugle le morceau dans la bouche d’un enfant de 
moins de 8 ans, vous pourriez risquer alors de 
pousser l’objet plus loin. Enfin, chez les petits 
enfants, on ne pratique pas la technique de 
Heimlich en pesant sur l’abdomen (par crainte 
de rupturer 1 estomac, le foie ou la rate). Il faut 
plutôt faire pression sur le thorax.

En résumé, mieux vaut prévenir que guérir.

Familiarisez-vous avec les situations qui por­
tent à s’étouffer. Pratiquez mentalement les ges­
tes à poser selon la situation. Quand une personne 
s’étouffe, répétez les manoeuvres jusqu’à ce que 
la personne respire normalement de nouveau ou 
jusqu’à ce qu’une personne expérimentée arrive 
d’urgence.

La semaine prochaine: La réanimation.

Wayne Smith, M.D.
Médecin du Service d'urgence 
C.H. Hôtel-Dieu de Sherbrooke

NOTE: Les lecteurs sont invités à adresser leurs 
questions ou commentaires au 822-6739 ou en écri­
vant à:

CHRONIQUE MÉDICAL 
C.H. HÔTEL-DIEU DE SHERBROOKE 
580, rue Bowen sud, pièce 2520 
SHERBROOKE (Québec)
JIG 2E8

Du premier au 
dernier, tous les

pneus en stock sont 
en solde chez

Goodyear.

□

Le moment ne pourrait être mieux choisi pour chausser votre véhicule de pneus 
Goodyear. En effet, du 16 janvier au 4 février tous nos pneus en magasin sont en solde. Tout 

premiers arrivés, premiers satisfaits!

GOODfYEAR
AUCUN ACOMPTE • AUCUN INTÉRÊT • 6 VERSEMENTS MENSUELS MODIQUES* £ Qe

’pour les pneus et les services automobiles de plus de 15000 S Versement calculé d'après un programme de financement différé a l usage de ta carie 
VISA MasterCard ou American Express Veuillez vous rendre a un Centre de service automobile Goodyear pour de plus amples renseignements

CENTRE DE SERVICE AUTO GARANTIE GOODYEAR CENTRE DU PNEUS GOODYEAR
SHERBROOKE, QUÉBEC 569-9288
2025, rue King ouest
De 7 h 30 a 18 h 00 en semaine 
Samedi: de 7 h 30 à 17 h 00 
Mécaniciens en devoir pour vous servir meiux. 
le samedi toute la journée

GOODYEAR. COMPTEZ SUR NOUS.

SHERBROOKE, QUÉBEC 
570, rue Wellington sud.
De 8 h 00 à 17 h 30 en semaine 
Samedi: de 8 h 00 a 12 h 00

567-5283

QUEBEC (PC) - Fernand La- 
chance. un Québécois qui a subi, 
jeudi dernier, une intervention 
de lithotripsie des "pierres sur le 
foie" (calculs biliaires) est rentré 
chez lui, samedi, après un exa­
men de contrôle qui a démontré 
qu’il n’y avait plus de calcul dans 
sa vésicule biliaire.

Cette intervention, pratiquée 
pour la première fois au Québec, 
permet de pulvériser les calculs 
de la vésicule biliaire sans inter­
vention chirurgicale.

Avant sa sortie de l’hôpital, M. 
Lachance a confirmé qu’au cours 
de l'intervention de lithotripsie 
oui a duré une heure, sans anes­
thésie, il n’avait ressenti aucune 
douleur et qu’il se sentait très 
bien dès sa sortie du bloc opéra­
toire.

Les Drs Yves-Marie Dion et 
Jacques Morin, qui ont pratiqué 
l’intervention ont exprimé leur 
très grande satisfaction de ces 
premiers résultats. C’est toute 
une différence, ont-ils commenté,

aue de revoir un patient dans sa 
chambre après l'intervention, 
qui est parfaitement éveillé, n’a 
aucun pansement et ne ressent 
aucune douleur

Résultat encore plus étonnant, 
disent les deux chirurgiens, on 
aurait pu normalement s'atten­
dre à retrouver des fragments de 
calculs dans la vésicule après le 
bombardement du calcul avec 
des ondes de ehoe, mais l’écho 
graphie subséquente a révélé 
qu’il n’y avait plus rien dans la 
vésicule.

HQefarhat
Ipljli OPTOEN D ORDONNANCES

Le supermarché de la lunette

Un
MfOU
service
pour un

M\N\

prix

Monture & lantiles
simpla (oyat de verre

DEUX PAIRES 
DE LUNETTES
pour seulement

Montuio & lentilles
double toyei visibles en verre

DEUX PAIRES 
DE LUNETTES
pour seulement

COl*S?Jto*0'
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• rrix garanti peu importe la près 
cription.
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Pour les cinq ans de l'Agence Québec-Wallonie-Bruxelles

300 jeunes Québécois pourront séjourner en Belgique
par Gilles DALLAIRE 

SHERBROOKE - L’Agence 
Québec-Wallonie-Bruxelles 
peur la jeunesse ne lésine pas 
sur les moyens pour souligner 
le cinquième anniversaire de sa 
création.

Cette année, c’est 300 jeunes 
Québécois, soit 60 de plus que 
l’an dernier, qui, grâce à elle, 
pourront séjourner en Belgique 
durant une période aussi courte 
qu’une semaine ou aussi longue 
qu’un an. C’est aussi 300 jeunes 
Belges, comparativement à 240 
l’année dernière, qui pourront sé­
journer au Québec pendant des 
périodes d’une égale durée.

Cinq programmes 
offerts

L’Agence parraine cinq pro­
grammes: Découverte-Groupe,
conçu surtout pour les stagiaires 
âgés de 18 ans ou guère plus âgés 
qui veulent voir du pays, Pros­
pection, conçu surtout pour les 
jeunes entrepreneurs qui dési­
rent se familiariser avec ce qu’on 
fait en Belgique, Participation 
au développement, dont les jeu­

nes oeuvrant dans le milieu com­
munautaire et dans le milieu cul­
turel constituent habituellement 
une bonne partie de la clientèle, 
Invitation, qui met en contact 
des jeunes visant des buts com­
muns ou parents, et Séjour-Tra­
vail-Formation, dont le nom dit 
tout.

"En réalité, rien n'est coulé 
dans le béton. Nos programmes 
sont comme des valises ouvertes. 
Ils contiennent ce que les parti­
cipants choisissent d’y mettre. 
Tous les secteurs d'activités sont 
accessibles et on est libre de choi­
sir sa destination. La seule exi­
gence est qu’on porte son choix 
sur un endroit situé quelque part 
en Wallonie où les Belges d’ex­
pression française sont majori­
taires et qu’on n’ait pas encore 30 
ans”, explique Christian Fa- 
vreau, permanent de l’Agence.

Deux nouveaux
Il ajoute que, pour ses cinq ans, 

l’Agence a conçu deux nouveaux 
programmes, Découvertes-Thé­
matiques, qui intéressera certai­
nement les jeunes désireux de 
faire carrière dans un des domai­
nes où la Belgique s’impose, la

Pierres précieuses
par Ronald Fortier

TOURMALINE
La TOURMALINE est une pierre populaire, pour les raisons sui­

vantes:

férentes.

1- Elle est disponible dans plusieurs coloris.
2- Les "designers” s’en servent pour créer des pièces dif-

3- On peut s’offrir sa "Beauté” à un prix très abordable.

Une de ses couleurs la plus connue est le ROSE. Ce rose variant 
du “hot pink" au rose pêche et rose mauve. Un ton plus rouge dans 
la tourmaline s’appelle “Rubillite” et est considéré comme “Spé­
cial”.

On trouve aussi cette pierre dans le VERT, le BLEU ACIER, 
BLEU VERT ou GRIS BLEU, lorsque dans cette couleur, son nom 
est “INDICOL1TE”. La TOURMALINE vert chrome est une autre 
option de couleur.

Pendant sa transformation, (croissance cristalline) la TOUR­
MALINE peut changer de couleur radicalement. Conséquemment, 
il n’est pas rare de voir une TOURMALINE doux tons. Quand le 
rouge et le vert se trouvent côte à côte, la pierre s’appelle "TOUR­
MALINE WATERMELON”. Comme le melon, l’intérieur de la 
pierre est rouge et sa bordure verte. D'autres combinaisons de 
deux et même trois tons peuvent être trouvées.

On peut parfois sculpter la TOU RMALINE pour mettre sa beau­
té multicolore en valeur.

Une autre famille de TOURMALINE s’appelle “OEIL DE 
CHAT”. Le rose et le vert sont les deux couleurs les plus recher­
chées.

À cause de sa variété de teintes, la TOU RMALINE est une pierre 
qui plaît à plusieurs.

On les sertit sur boucles d’oreille, pendentifs et bagues. La 
TOURMALINE vous plaira et plus est, son prix est très convena­
ble.

LE PLANCHER RUSTIQUE enr.î

PROMOTION DE FEVRIER
□ MEILLEURS PRIX sur

TRAVAUX DE BOIS FRANC DE TOUS GENRES
Travail professionnel garanti.

Réservez tôt1 
Eviter les longues listes d'attente. 562 3593

NOUVEAU CONCEPT!
VOTRE VIE SUR VIDEO

IMMORTALISEZ VOS SOUVENIRS
SUR

VIDEO
Montage selon 
vos goûts à partir de:

Idéal pour:

photos (noir et blanc, 
couleurs) 
diapositives 
super 8
avec arangement musical

familles: une façon avant-gardiste de revivre ses 
plus précieux souvenirs: enfance, mariage, anni­
versaires, voyages, etc. 
écoles, paroisses, pensionnat 
commerces, compagnies 
municipalités
Aussi: inventaire de maison
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Un trésor de souvenirs 

566-1219 Satisfaction garantie
Diane LeRiche; prop.
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Christian Favreau

mode, la transformation des 
plastiques et le transport en com­
mun notamment, et Découvertes- 
Villes jumelées, qui permettra à 
des jeunes de sept villes québé­
coises, dont Drummondville, ju­
melées à des villes belges d’y sé­
journer.

“L’Agence défraie le coût du 
transport aller-retour de chaque 
participant et elle lui verse une 
allocation quotidienne qui lui 
permet de se nourrir et l’aide 
même à défrayer une partie de 
ses autres frais de séjour", expli­
que Christian Favreau qui sou­
ligne que, depuis la création de 
l’Agence, 1,000 jeunes Québécois 
ont mieux connu la Belgique et 
1,000 jeunes Belges ont mieux 
connu le Québec à peu de frais.

Au plus tard le 10 
février

Il rappelle que, si on veut que 
son projet soit dans le premier 
bloc de projets qui seront éva­
lués, il faut le présenter au plus 
tard le 10 février et que, s’il est 
retenu, on a jusqu’en mars 1990 
pour le mener à terme.

On peut obtenir des informa­
tions supplémentaires dans les 
bureaux régionaux de Commu­
nication-Québec ou encore au siè­
ge de l’Agence, au 800, est, bou­
levard de Maisonneuve, à Mon­
tréal.

Le 23e Carnaval d'hiver de 
Valcourt débutera samedi

T,VALCOURT (YR) 
— La 23e édition du 
Carnaval d’hiver de 
Valcourt débutera sa­
medi, dans cette pe­
tite ville de la moto- 
neige.

M. Marcel Dufort, 
président du comité 
organisateur, a sou­
ligné en conférence de 
presse les événe­
ments à ne pas man­
quer au cours de cette 
période de festivités, 
allant du 28 janvier 
au 10 février.

Ces activités sont la 
présentation des du­
chesses, le 28 janvier, 
à 20h30, à la salle mu­
nicipale; la soirée Ca­
sino, à la salle muni­
cipale, à 20h, le 3 fé­
vrier; la soirée des 
foulards, toujours à 
la salle municipale, à 
21 h, samedi le 4 fé­
vrier, le grand bingo 
du carnaval, au pavil­
lon des loisirs, a 20h, 
le 9 février; et enfin, 
la soirée de couron­
nement de la reine, au 
pavillon des loisirs, 
vendredi soir le 10 fé­
vrier, à compter de 
20h.

Le programme pré­
voit également une 
compétition de pati­
nage artistique le 28 
janvier, une joute de 
hockey amicale entre 
CFKS et l’équipe du

*+ M ? «sJt

/
» 1 I

(Photo La Tribune par Luclemay)

Le président du Carnaval, M. Marcel Dufort, 
pose en compagnie du Bonhomme Carnaval.

Carnaval le 29 jan­
vier, un buffet de 
fruits de mer et de 
rôti de boeuf au jus le 
31 janvier, une chasse 
au trésor en motonei- 
ge le 4 février, un sou­
per à la fesse de boeuf 
le 5 février, une visite

aux amis du troisiè­
me âge le 7 février, 
des tours gratuits en 
motoneige le 8 fé­
vrier, et la randonnée 
des champions crpu- 
reurs sur motoneige 
et des célébrités le 9 
février.

AU 
SOLEIL 

LEVANT
840 King ouest 

Sherbrooke

vente ae janvier
ISE EN PIN ET FUT0N Æ ■- %   BASE DIVAN LIT ENBASE EN PIN ET FUT0N

Rég. VENTE

Simple $234 $199
Double $294 $250
Queen $328 $279

DE
RABAIS

SUR TOUS NOS

MEUBLES
N0N-PEINTS

BASE DIVAN-LIT EN 
MÉLAMINE ET 

FUT0N DOUBLE

Prix rég.
$389
VENTE Tens.

30%
569-0873

DE
RABAIS

SUR
PARAVENTS

Rég. $129

15%
SUR

DOUILLETTES HALLOFIL
Lavables et confortables.

15% i
SUR TOUTES NOS

HOUSSES 
DE FUT0N

10%
DE

RABAIS
SUR

FUTONS
SEULS

JUSQU'AU 28 JANVIER INCLUSIVEMENT

La Maison de Tissus

uur
La Vente se termine samedi le 28 janvier 1989.
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PATRONS BUTTERICK
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Sacs de
boutons
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assortis
Paquet de 1 Ib

1 49
ch.
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■Q.
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Nouveau
Nouveautés

Nouveau
Nouveau

20%
DE RABAIS

COORDONNES ACTUELS
100% coton, 150 cm. Couleurs unies.

SERGE

CRÊPE, SATIN
CHALLIS IMPRIMÉS
"CÉLÉBRATION" 100% rayonne, 115 
cm. Imprimés floraux et à pois de cou­
leurs vives.

COTON BRUT
100% coton, 110 cm. Choix de cou­
leurs unies. Idéal pour pantalons, 
jupes et costumes.

TOILE ASPECT UN
"TISSERAND” 115 cm. Mélange po­
lyester et coton. Sélection de nou­
velles couleurs vives.

COTONS IMPRIMÉS
"SAN PAOLO” 115 cm. Imprimés à 
pois, à rayures et floraux aux couleurs 
très vives.

m.
“ ord. 7.99 m.

F»»nt
' ord. 9.99 m.

r m.
ord. 8.99 m.

I-*' m.
ard. 6.99 m.

l*'*' m.
* rd. 6.99 m.

J ■w m.
ord. 8.99 m.

VENEZ VOIR 
NOS NOUVEAUX 
TISSUS 
PRINTANIERS

SHERR00KE SURVEILLEZ
3300 Portland Place Belvédère L'OUVERTURE
569 5989 822-1046 PROCHAINE DE

DEUX NOUVEAUX 
MAGASINS À 
DRUMMONDVILLE 
ET À
ST HYACINTHE.

L'IMPORTANT C'EST QUE VOUS

SOYEZ SATISFAIT!

- ’ w>

P

’v

DE 
RABAIS

PATRON
BUTTERICK
3012

SUR LES TISSUS D'AUTOMNE ET 
D'HIVER TELS QUE:
JACQUARDS, TISSUS LAINEUX,
CHALLIS ET FAILLES.

et plusieurs 
autres 
SPÉCIAUX
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Au Bon Marche
45, King ouest

VIVRE

Du plaisir en vue à Ascot et Cookshire
ASCOT (YR) — Sylvie Daigle, 

de Sherbrooke, championne 
mondiale de patinage de vites­
se sur courte piste sera l’invitée 
du Carnaval d’hiver d’Ascot, le 
4 février.

Le carnaval se déroulera du 2 
au 5 février, à l’école Le Phare et 
au parc Belvédère.

Ainsi, le 4 février, Sylvie ar­
rivera au parc Belvédère à 15h30 
pour y faire une démonstration 
de patinage de vitesse, si la tem­
pérature le permet. Après une 
séance de photos, elle fera la 
mise au jeu de la finale du tour­
noi de hockey-éponge, dont les 
affrontements préliminaires se 
dérouleront les 2 et 3 février, au 
parc Belvédère.

La patineuse sherbrookoise 
assistera ensuite à la présenta­
tion d’un spectacle de ballet-jazz 
à l’école Le Phare, où elle parti­
cipera au souper de couronne­
ment du roi et de la reine du car­
naval, de 17h à 19h30.

Le programme du carnaval 
prévoit aussi de nombreuses ac­
tivités de plein air: glissade, pa­
tinage familial etc.

M. Florent Rousseau, prési­
dent du carnaval, rappelle aussi 
que cette 17e édition du carnaval 
sera marquée par un concours de 
monuments de glace ouvert aux 
individus, aux familles et aux 
organismes.

Le programme comporte aussi 
une confrontation 3 étoiles, un 
concours d’habilité sur patins 
pour garçons et filles de 5 à 12 
ans, des compétitions animées 
de glissades sur tubes pour en­
fants et adultes, un tournoi de 
cartes à la cafétéria de l’école Le 
Phare, une exposition de pein­
ture et une soirée disco, le tout 
prévu pour le samedi 4 février.

Enfin, le carnaval se termi­
nera par un bingo de style amé­
ricain de 13h30 à 16h30 à l’école 
Le Phare, le dimanche 5 février. 
Au même moment, toujours à 
l’école secondaire, il y aura pré­
sentation du spectacle de Ro­
nald McDonald, pour les en­
fants.

La journée de samedi sera 
marquée par des jeux extérieurs 
pour les jeunes de 4 à 9 ans, à qui 
des friandises et des breuvages 
seront remis. Suivront ensuite 
une partie de ballon-balai pour 
femmes de llh30 à 12h30, une 
partie de hockey pour les 30 ans 
et plus de 12h30 à 13h30, une par­
tie de hockey entre CKSH et les 
bénévoles de 13h30 à 14h30, un 
tournoi de golf hivernal de 15h à 
16h, et un match de ballon-balai 
entre Cookshire Auto et les mar­
chands de Cookshire, de 16h à 
17h. Des courses pour véhicules 
trois et quatre roues sont pré­

vues de I3h à 15h au parc de la 
patinoire.

La journée de samedi se ter­
minera par le couronnement de 
la reine à la salle Jean-Paul, de 
Bury, à compter de 2lh.

La journée de dimanche sera 
consacrée à des parties de hoc- 
kev-ëponge. de hockey et de bal­
lon-balai. Ce même jour, il y 
aura également courses pour vé­
hicules à trois et quatre roues, 
promenades en sleigh et mini- 
pot pour l’âge d’or.

Pour une bonne fo
CENTRE DE 

CONDITIONNEMENT 
PHYSIQUE

ATLANTIS INC

A Cookshire
Le Carnaval d’hiver de Cooks­

hire, lui, se déroulera les 27, 28 
et 29 janvier.

Le programme débutera par 
une disco pour les jeunes de 9 à 
14 ans, à la cabane de la patinoi­
re, vendredi le 27 janvier, de 
19h30à 22h.

N'oubliez pas 
notre SPÉCIAL 

pour ÉTUDIANTS

CENTRE DE 
CONDITIONNEMENT 
PHYSIQUE

ATLANTIS INC.
22, rue Windsor, Sherbrooke, QC

(819) 562-8524
Propr.: Gilles Pomerleau • Daniel Germain
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avec tout achat d'un

pantalon
habillé

pour homme
au Rayon des hommes

Le Rayon des hommes ABM est reconnu pour 
ses bas prix, la haute qualité et son excellent 
service. Cette semaine, nous offrons en boni 
une ceinture de haute qualité, en cuir vérita­
ble (valeur régulière jusqu'à $15.00 au détail) 
TOUT A FAIT GRATUITE avec l'achat d'un 
pantalon habillé pour homme.

Tailles en stock: 28-52. Vous pourriez payer 
de 26.95 à 59.95 pour ces pantalons de 
coupe élégante et de confection soignée.

BAS PRIX ABM

19,5i2995

LE
SEUIL

SERVICE D AIDE AUX HOMMES 
EN DIFFICULTE DE COUPLES

821-2420

S.O.S. GROSSESSE
Service d'aide aux jeunes filles et jeunes femmes 
qui se retrouvent avec un problème de grossesse 
non désirée.
Nous sommes présentement en période de recru­
tement de

BÉNÉVOLES
Pour devenir bénévole:
Tu dois suivre une session de formation de 45 
heures qui te permetrra d'offrir aux jeunes filles 
et aux jeunes femmes des services d'écoute, 
d'accueil, d'information et de références.

Pour plus d'information composez le:
566-6345

LINGERIE FINE

vente 30%
de rabais sur

Bas Wonder Bra et Caméo, nombreux vêtements de nuit Linda, 
Claudel, Cilvin, etc., ainsi que plusieurs articles de la mezzanine 

réduits de 20%, jusqu'au 31 janvier.

Allèle Pour la femme qui aime être élégante ou coquette dans ses vêtements in­
times ou de détente... et pour l'homme qui aime faire des cadeaux à cette femme.

a——»—»—»»»»»»»——»»——»—»—»»#—;

tourelles 3025 kï ng ouest. Sherbrooke

LIQUIDATION LIQUIDATION LIQUIDA IION LIQUIDATION LIQUIDATION LIQUIDATION

ÏÏÔÎUUi
D'URGENCE I iSSUS

En vigueur du 25 au 31 janvier 89 ou jusqu'à épuisement des marchandises.

LIQUIDATION LIQ1

ECOHO**1*1*
BROjOaOTH
vânes, *

SPECIAL
98Rég

ON LIQUIDATION LIQUIDATION LIQUIDATION.

IDATI
Ition

)AT
[ÜIDATION 

LIQUIDATION
LIQUIDAT^
Ill icoa°*'SH 62°/

14015° cï0

LIQ
iLIQUID^PraoUIDAT 
IDATION LIQUIDATION
Ition liquida

77%
""SsHtRCUtOHS
lm KcouvttW»1

150 cm-
iir

friait
Liquidation liquie 
|dation liquida; 
hr" " --so%
III CHAINS

RMONNt
Imprimés- 115C .

U\ Rè9.9-9^
DA>

Ition liquidation

NOTRE

INVENTAIRE COMPLET

DE RABAIS
TOUT DOIT ÊTRE VENDU !

ON liquidation liquidation
LIQUIDATION LU
üdIki

ÉPAULETTES
de rabais
sur les

/3 pr'x ré9

hTIOV-~m^^^KlQL 
N LIQUIDATION LIQUIDAI 
IQUIDATION 
iTI 
N 
IQ 
.Tl1 
N
IQUI' _____
.TION LIQUIDATION LIQU 
N LIQUIDATION LIQi 
irn uriATinm

LIQUIDAT* «—T' 69% cHtWustS

115 cw

CHtMIStS

«DATION 11SSUS POUR

TABLES ... TABLES... TABLES

FANTAISIES POLYESTER
Rég. jusqu’à 16.98 m.

Economisez jusqu'à 65%
Notre plus grande 

' sélection jamais vendue!

, Lamdo 
, Dubois U m.
______  JID/

PDAIlUN LIUUlDATIO
^Liquidation lj£

iCMllDATl
tissus pnuR .

I)
|j
1/

, TISSUS POUR
75% COSTUMES

Mélanges de laine. 150 cm.
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La vie dans les Cantons

80 ans de profession religieuse

Le 7 janvier 1909, Soeur 
Anne-Rose Boucher, née à 
Pointe-du-Sault, en Nouvelle- 
Ecosse, et Soeur Édesse Le­
blanc, née à Meteghan, éga­
lement en Nouvelle-Écosse, 
qui avaient été admises au 
sein de l'Institut des Petites 
Soeurs de la Ste-Famille le 15 
août 1905, prononçaient des 
voeux temporaires. Mgr Jean- 
Marie Fortier, archevêque du 
diocèse de Sherbrooke a pré­
sidé une messe d'action de 
grâce à l'occasion du 80e an­
niversaire de leur profession 
religieuse, rappelant, au 
cours de son homélie, qu'el­
les ont été formées par la fon­
datrice de la communauté, la 
bienheureuse Mère Marie- 
Léonie. Soeur Leblanc qui a 
97 ans et Soeur Boucher qui, 
elle, a 101 ans posent avec la 
supérieure générale de la 
communauté, Soeur Berna­
dette Quévillon, et avec Mgr 
Fortier.

(Photo La Tribune par Luc Lemay)

Au Carnaval d'hiver de St-Malo 50 ans de vie à deux
Le Carnaval d'hiver de St-Malo a été prétexte 

au couronnement d'une nouvelle reine, Josée Ma- 
dore, qui n'était probablement pas plus fière d'a­
voir été choisie que son chevalier servant, Yves 
Fauteux.

Il y a 50 ans, Arthur Ménard et Juliette Dubuc 
s'épousaient. Le couple qui vit à St-Denis-de- 
Brompton a fêté l'anniversaire de cet événement 
avec ses neuf enfants, de ses 25 petits-enfants et 
ses deux arrière-petits-fils.

Optique^B 
Laurentienne

CARREFOUR DE L'ESTRIE 
Sherbrooke 563-4431

A rachat d’une paire 
de lunettes de pres­
cription (lentilles 
et monture), obtenez 
50% de réduction 
sur le prix de la 
monture. Offre se 
terminant le 
18 février 1989

Laurentienne
Carrefour Anqriqnon Carrefour du Nord Ouest. Val tl Or Carrefour rie I Ktn»
.Jardins Dorval
Place Vertu
Les Galeries laval
Place Rosemere
Carrefour du Nord St Jerome
Carrefour Ste Aqafhe

Plara de la Mauricie 
Carrefour Neufr.hatel 
Place laurier
les Galeries de la Capitale 
Galeries Chaqnon 
Place du Royaume

Carrefour Rirhelieti 
Centre d achats Vadeytiold 
les Promenade*- de i Otitantiais 
Place des Pionniers 
l ahradm Mail

O (CH CH (/U:

Ephémérides

C'est le mercredi 25 janvier 1989, 
25e jour de l'année.

Anniversaires historiques:
1988 — Le Canadien Felix Belc- 

zyk enlève le slalom super-géant 
de Lukerbad, en Suisse, comptant 
pour la Coupe du monde de ski al­
pin.

1980 — Election du premier 
président de la République isla­
mique d'Iran, Aboi Hassan Bani 
Saur.

1979 — Publication du rapport 
de la Commission Pépin-Robarts 
qui propose notamment un statut 
particulier pour le Québec.

1973 — Création au Québec de 
la Ceco, la Commission d'enquête 
sur le crime organisé.

1965 — L’archevêque de Qué­
bec, Mgr Maurice Roy, est élevé au 
cardinalat.

1959 — Le pape Jean XXIII an­
nonce la convocation d'un concile 
oecuménique.

1948 — Mort à 48 ans d'AI Ca­
pone, l'ancien chef du monde in­
terlope qui vivait à Miami depuis 
1939.

1627 — Mort de Louis Hébert, 
premier colon québécois.

Ils sont nés un 25 janvier:
Le poète écossais Robert Burns 

(1759-1796)
L'auteur Somerset Maugham 

(1874-1965)

PENSÉE DU JOUR:
A bon entendeur, il ne faut qu'u­

ne parole.(Plaute)

La Tribune salue

Jeannine St-Onge, cuisiniè­
re bénévole à la Cafétéria 
Rayon de Soleil.

La météo

MONTREAL (PC) — Voici les prévisions météorologiques pour la province de 
Québec émises par Environnement Canada pour mercredi avec un aperçu pour 
jeudi.

Situation générale: un anticyclone en provenance du nord-ouest ontarien 
donne au Québec un ciel généralement ensoleillé. Une circulation du nord as­
sociée à l'anticyclone poussera un air beaucoup plus froid sur nos régions et les 
températures seront sous les normales.

Jeudi, une dépression en provenance du sud-ouest américain ramènera des 
nuages avec de la neige sur la province.

ESTRIE: généralement ensoleillé. Max.: -7 à -10. Min.: -14 à -17. Jeudi: neige.
QUEBEC, TROIS-RIVIERES et DRUMMONDVILLE, BEAUCE: généralement 

ensoleillé. Max.: -10 à -13. Min.: près de -17. Vents modérés. Jeudi: devenant 
nuageux avec neige passagère.

OTTAWA-HULL-CORNWALL, MONTRÉAL: généralement ensoleillé. Max.: 
-7 à -10. Min.: près de -14. Jeudi: neige.

PONTIAC-GATINEAU et LIEVRE, LAURENTIDES: généralement ensoleillé. 
Max.: -8 à -10. Min.: -18 à -20. Jeudi: généralement nuageux avec neige passa­
gère.

ABITIBI-TEMISCAMINGUE, RÉSERVOIRS CABONGA et GOUIN: générale­
ment ensoleillé. Max.: -12 à -15. Min.: -20 à -22. Jeudi- généralement nuageux 
avec un peu de neige.

LAC ST-JEAN: généralement ensoleillé. Max.: -18 à -20. Min.: près de -23. 
Vents modérés. Très froid. Jeudi: ennuagement suivi d'un peu de neige.

SAGUENAY, LA TUQUE, RÉSERVE DES LAURENTIDES: généralement enso 
leillé. Max.: près de -18. Min.: -20 à -23. Vents modérés. Très froid. Jeudi: ennua 
gement suivi d'un peu de neige.

CHARLEVOIX et RIVIERE-DU-LOUP, RIMOUSKI-MATAPÉDIA: ensoleillé 
avec passages nuageux. Max.: près de -17. Min.: près de -19. Vents modérés 
Très froid. Jeudi: ennuagement suivi d'un peu de neige.

STE-ANNE-DES-MONTS et PARC DE LA GASPÉSIE, GASPÉ et PARC FORIL 
LON: quelques nuages avec chutes de neige dispersées. Bourrasques par en 
droits le long du littoral. Max.: près de -17. Min.: près de -19. Vents du nord 
ouest de 30 à 50 km-h. Très froid. Risque de précipitations: 40 p.c. Jeudi: ennua 
gement.

BAIE-COMEAU, SEPT-ILES: généralement ensoleillé. Max.: -18 à -20. Min. 
-22 à -24. Vents modérés. Très froid. Jeudi: ennuagement.

BASSE COTE-NORD, SECTEUR DE NATASHQUAN ET A L’OUEST, ANTI 
COSTI: ensoleillé avec passages nuageux. Max.: près de -20. Min.: près de -23 
Vents modérés. Très froid, leudi: ennuagement.

Vers le soleil
Acapulco-------------- 31
Barbade-------------- 29
Bermudes------------- 19
Brownsville 19 pluie 23 
Daytona Beach 9 nuageux 17
La Havane------------- 27
Honolulu------------- 27
Kingston-------------- 31
Las Vegas 4 nuageux 15 
Los Angeles 8 clair 13 
Mexico------------- 23

Orlando 11 variable 19 
Palm Springs 12 clair 20 
Reno -2 nuageux 2
San Juan-------------29
Tampa 9 variable 21
Trinidad-------------30
West Palm Beach 14 clair 21 
Miami Beach 14 variable 21 
Myrtle Beach 6 clair 19 
Nassau-------------29

3e TIRAGE DE VOYAGE "SECOURS-AMITIÉ'
Dans le cadre de sa campagne 
annuelle de financement, Se­
cours-Amitié procédait lundi le 
2 janvier à son troisième tira­
ge de voyages et ce, à l'hôtel 
Le Baron. La destination du 
tirage est la Colombie et est 
d'une valeur de 1 640.00$.
La gagnante est Mme Sylvie 
Bergeron de Sherbrooke. On 
reconnaît sur la photo, dans 
l’ordre habituel, Monsieur Guy 
Laperrière qui est secrétaire 
du conseil d'administration de 
Secours-Amitié ainsi que Mon­
sieur Donald Gagné, employé 
à l'hôtel Le Baron.

(Publi-promotion)
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SERMICE D« c^' ^oke

««Vie*#®8*®.;MJ
109». 1-9787

20 kg 
SPÉCIAL

2095,x
+ coupon à l’intérieur

Rég. 25.95 tx

20 kg 
SPÉCIAL

>95 ^g.
28.95 tx

L*\KunnaÇSjppuChow

20 kg 
SPÉCIAL

23
+ coupon à l'intérieur

8 kg
SPÉCIAL

095

S
AUSSI

UNE GAMME 
VARIÉE 

DE
NOURRITURES 

ET
D'ACCESSOIRES 

POUR TOUS 
VOS

ANIMAUX
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AU SERVICE DU CULTIVATEUR
1000, rue Wellington sud,

Sherbrooke (819) 562-9787
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Bien que 80% des Québécois soient satisfaits des heures d'ouverture des commerces

Le Regroupement des détaillants maintient son non
par Lia LEVESQUE

MONTRÉAL (PC)— Malgré le sondage Sorecom qui révélait 
que 80 pour cent des Québécois sont satisfaits des heures d’ouver­
ture actuelles des commerces, le Regroupement des détaillants 
contre l'ouverture le dimanche persiste à dire “non au statu quo” 
parce qu'il est injuste envers les marchands d’alimentation.

Au cours d'une entrevue à la 
Presse Canadienne, hier, le pré­
sident du regroupement, Gérald 
Lord, a livré quelques commen­
taires sur le sondage Sorecom, 
commandité par le Groupe Jean 
Coutu, et publié la fin de semaine 
dernière.

Ce sondage indiquait qu’une 
majorité de Québécois étaient sa­
tisfaits des heures d’ouverture 
actuelles. Toutefois, lorsqu’on 
leur soumettait des types de com­
merces, une proportion variant 
de 34 à 38 pour cent souhaitait un 
élargissement des heures d’ou­
verture des marchés d’alimenta­
tion, des centres commerciaux et 
des grands magasins.

M. Lord, lui, répète son “non 
au statu quo”. “Il nous faut ab­
solument une loi parce que le sta­
tu quo, tel que c’est actuelle­
ment, cause des injustices dans le 
domaine de l’alimentation.”

Rycm invité à mieux 
traiter les collèges
QUÉBEC (PC) — Le Conseil 

des collèges du Québec invite le 
ministre de l'Education, Claude 
Ryan, à indexer les subventions 
aux cégeps du Québec pour l’an­
née 1989-90 afin d’éviter une di­
minution de la qualité des servi­
ces qui y sont offerts.

Dans un avis transmis à M. 
Ryan et rendu public hier, le 
Conseil rappelle qu’au cours des 
dernières années, les collèges du 
Québec ont dû faire face à des 
augmentations de dépenses d’o­
pération en dépit d’une indexa­
tion insuffisante de leurs reve­
nus.

•Le Conseil prie donc le minis­
tre de s’assurer, pour le budget 
de l'année 1989-90 qui est actuel­
lement en préparation, que les 
crédits alloués équivalent à “une 
juste indexation des coûts com­
me mesure minimale du main­
tien du niveau actuel des servi­
ces”.

De plus, si le gouvernement 
autorise le développement d’un 
nouveau programme dans un cé­
gep, il doit également fournir les 
credits nécessaires pour le faire, 
avertit le Conseil.

Il y a au Québec 45 cégeps qui 
reçoivent des allocations annuel­
les de fonctionnement, en 1988- 
89, de 776 millions $. Ces établis­
sements sont fréquentés par en­
viron 130,000 étudiants réguliers 
à temps plein.

M. Lord et ses détaillants in­
dépendants disent non au main­
tien des heures actuelles, avec les 
exceptions actuelles et les con­
tournements qui sont tolérés.
"Tant que certaines phàrmacies 
seront déguisées en supermar­
chés, elles devront être ouvertes 
aux mêmes heures que nous.”

Mercredi ou dimanche
Ce sondage Sorecom démon­

trait aussi que les Québécois sont 
divisés quant au moment où de­
vraient être prolongées les heu­
res d’ouverture. Quelque 31 pour 
cent prônent le dimanche et 35 
pour cent les lundis, mardis et 
mercredis.

M. Lord persiste à croire que 
’’les Québécois ne sont pas prêts 
a l’ouverture le dimanche”, qu’il 
n’existe “aucune tendance forte 
chez les consommateurs" en fa­
veur de cette libéralisation.

Le président du Regroupement 
contre le dimanche manifeste 
toutefois une ouverture. Ses com­
merçants sont prêts à fermer 
leurs portes plus tard le mercredi 
soir pour accommoder les clients 
qui ont besoin de plus d’heures 
pour faire leurs emplettes. Sore­
com signalait que ce sont surtout 
les jeunes et les gens qui travail­
lent qui souhaitent un tel prolon­
gement des heures d’ouverture.

"Qu’on me comprenne bien, je 
ne veux pas fermer la province le 
dimanche.” Les commerces —• pe­
tites fruiteries, vrais dépan­

neurs, boucheries — fonction­
nant en tout temps avec trois em­
ployés et moins pourraient con­
tinuer d’ouvrir leurs portes le di­
manche. selon la proposition du 
Regroupement des détaillants in­
dépendants.

Pressions
En attendant que le gouver­

nement légifère, le Regroupe­
ment prendra les moyens qu’il 
faut pour faire respecter la loi 
par les marchés qui la contour­
nent habilement. Il entend de­
mander des injonctions contre les

contrevenants.
Mais surtout, les opposants au 

dimanche rencontreront indivi­
duellement leurs députés, au 
mois de février Dans chaque ré­
gion, des coalitions régionales 
formées de représentants des 
AGEE (Association coopérative 
d’économie familiale), de mar 
chauds d’alimentation et de com­
merçants d’autres secteurs "sen­
sibilisent leur député à la ques­
tion".

Une commission parlementai 
re est prévue en mars pour dis 
cuter de tout le dossier des heu­
res d’affaires.

Le media est maintenant complet!
Seul Le Verdict vous apporte les faits 
cachés depuis des siècles, des informations 
véritables sur la religion de nos ancêtres. 
'Le Verdict' est plus qu'un journal, c'est 
l'actualité de l'heure.
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William Charney, un hygiéniste industriel, prétend que plu­

sieurs travailleurs de l'industrie de l'amiante sont atteints d'amian­
tose, même s'ils ne peuvent le faire reconnaître par la médecine 
québécoise.

La médecine québécoise hésite 
à reconnaître les diverses 

formes de l'amiantose
— un "amiantosé non reconnu"

MONTREAL (PC) — La médecine québécoise hésite à recon­
naître les diverses formes de l’amiantose et le gouvernement 
du Québec devrait consentir à faire faire des expertises “neu­
tres”, dans des centres de recherches américains tels celui de 
Mount Sinaï.

Ainsi parlaient, hier, des 
“amiantosés non reconnus”.

“J’ai la certitude d’être un 
amiantosé chronique; j’éprou­
ve tous les symptômes de cette 
maladie insidieuse -le souffle 
court, notamment-- et je n’ai 
pas encore réussi, malgré plu­
sieurs tentatives depuis 1968, 
à être indemnisé par la Com­
mission des accidents du tra­
vail”, se lamentait, hier, Her­
vé Rousseau.

Cet ancien employé, un em- 
pocheur, de la mine Asbestos 
s’exprimait au nom de l’As­
sociation des amiantosés non 
reconnus de Thetford Mines.

Un expert en amiante, Wil­
liam Charney, hygiéniste in­
dustriel attaché à l’hôpital gé­
néral Juif de Montréal, prêtait 
main-forte à M. Rousseau et il 
avait des révélations à faire.

M. Charney a réalisé une en­
quête auprès d’une douzaine 
d’anciens mineurs amiantosés 
non reconnus. Cette recherche 
démontre, dit-il, que la moitié 
d’entre eux montrent des si­

gnes évidents (de fortes indi­
cations) de “maladies restric­
tives” dues à l’aspiration des 
fibres d’amiante. Or, la mé­
decine d’ici, précise-t-il, n’a 
pas reconnu ces affections.

Selon l’ancien ouvrier Rous­
seau -celui-ci a quitté l’usine à 
cause de son incapacité- quel­
que 50 anciens employés d’u­
sines d’amiante de son entou­
rage se trouvent ainsi “blo­
qués par la médecine québé­
coise”. Il réclame ainsi que 
des examens “neutres” soient 
faits sur ces cas par la méde­
cine de santé professionnelle 
hors frontière québécoise.

Les porte-parole ont présen­
té des cas à la presse, hier. Un 
examen fait, le 21 mai dernier, 
par l’Ontario Workers Health 
Center, par exemple, indique 
que Jean-Marc Poiré, ancien 
minieur est victime d’un “res­
trictive disease”, soit d’une 
maladie qui réduit sa capacité 
pulmonaire comme cela est le 
cas dans les contaminations 
par l’amiante.

Le Québec: une des régions les mieux 
desservies du monde en anglais

un rapport préparé pour les industries américaines
OTTAWA (PC) — Un rapport confidentiel, préparé au Canada 

pour des sociétés américaines, souligne que le Québec honore sa 
minorité et que la province “est l’une des régions les mieux des­
servies au monde en anglais” dans les domaines de la culture et 
des communications.

“Le Québec constitue une so­
ciété où le pluralisme linguisti­
que et culturel fleurit et où la 
langue anglaise jouit d’une re­
connaissance et d’une considéra­
tion très élevée de la part de pou­
voirs publics et de la population 
en général”, dit le rapport de 15 
pages dont Le Devoir a obtenu 
copie, mais dont les auteurs veu­
lent rester anonymes.

Le rapport, rédigé exclusive­
ment en anglais, passe en revue 
les services disponibles en an­
glais dans les domaines de l’édu­
cation, de la justice, de la santé, 
des affaires politiques et inter­
nationales, des communications 
et de la culture. Il y est écrit que 
la minorité anglophone du Qué­
bec est “one of the best served in 
the world”.

Vraisemblablement préparé, 
ce mois-ci, pour contrer la mau­
vaise publicité faite à l’étranger 
par la loi sur l’affichage commer­
cial, le rapport souligne, page 
après page, à quel point les droits

de la minorité anglophone sont 
respectés.

Par exemple, dans le domaine 
des universités, on souligne que 
les trois institutions anglopho­
nes (McGill, Concordia et Bis­
hop), qui accueillaient 28.2 pour 
cent de la population étudiante 
québécoise, dont un cinquième 
de francophones, au trimestre 
d’hiver-1988, ont distribué 48.2 
pour cent de tous les doctorats en 
sciences appliquées, 38 pour cent 
des doctorats en sciences pures et 
35.5 pour cent des doctorats en 
sciences humaines.

Ou encore, dans le domaine des 
communications, le rapport sou­
ligne aux cadres d’entreprises 
américaines que, dans la plupart 
des régions du Québec, le câble 
offre, en anglais, 30 canaux ré­
guliers et trois canaux de télévi­
sion payante, ce qui est unique 
au monde, en dehors de l’Amé­
rique du Nord.

Basé sur des statistiques aussi 
récentes que décembre 1988, le 
rapport rappelle les droits con-

Un communiqué signé 
"FLQ" trouvé à Montréal

MONTREAL (PC) - Au 
mieux, il s’agit d’un malheureux 
canular. Au pire, il s’agit d’un 
épisode lourd de sens qui aggra­
ve la tourmente linguistique qui 
secoue le Québec.

Qu’importe. La police de la 
Communauté urbaine de Mon­
tréal a pris au sérieux le com­
muniqué signé “Front de libéra­
tion du Québec” (FLQ) reçu lundi 
soir par deux stations radiopho­
niques privées montréalaises. 
Une enquête a derechef été insti­
tuée.

Le communiqué, qui affiche 
l’entête du Front de libération du 
Québec, se lit comme suit: “Le 
Front de libération du Québec 
tient à mettre en garde les auto­

rités en place: si d’ici quarante 
-huit heures, les autorités en pla­
ce n’ont pas: 1-prouvé leur bonne 
foi en diffusant sur les ondes de 
Radio-Canada ce communiqué; 2- 
ordonné aux forces policières en 
place d’arrêter sur-le-champ les 
commerçants qui affichent dans 
toutes autres langue (sic) que le 
français. Toutes négations por­
tées envers ces diverses recom­
mandations seront considérées 
comme preuve de mauvaise foi. 
Nous n’hésiterons pas à frapper 
où la pertinence sera de mise. 
Nous vaincrons.”

Radio-Canada n’a pas lu ce 
communiqué sur ses ondes, hier. 
Ni à la radio ni à la télé.

Bush à Ottawa le 10 février
WASHINGTON (AFP) - Le 

nouveau président américain 
George Bush se rendra le 10 fé­
vrier prochain à Ottawa pour y 
rencontrer le Premier ministre 
canadien Brian Mulroney, a an­

noncé mardi la Maison -Blanche.
Cette visite de travail, qui ne 

durera qu’une journée, sera la 
première qu’effectuera M. Bush à 
l’étranger en tant que président.
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stitutionnels de la minorité an­
glaise et explique comment cela 
se traduit dans la vie courante. 
Pour des fins de comparaison et 
en se basant sur le recensement 
de 1986, le rapport établit qu’il y 
a 8.9 pour cent d’anglopnones 
dans l’ensemble de la province et 
17 pour cent dans la région de 
Montréal.

Education et justice
Dans le domaine de l’éduca­

tion, la minorité est la seule pro­
vince où “le système est struc­
turé de telle façon que les élèves 
anglophones ont accès à des 
cours, dans leur propre région, de 
l’élémentaire à la fin du cégep”. 
Il y a ainsi 306 écoles élémentai­
res anglaises sur 2,250 et 66 écoles 
bilingues, sept cégeps sur 47 et 
deux cégeps bilingues. Dix-huit 
pour cent des étudiants des cé­
geps québécois (50 pour cent à 
Montréal) sont francophones.

Au niveau universitaire, les 
statistiques du rapport révèlent 
que plus le niveau des études 
avance, plus les diplômés vien­
nent d’institutions anglophones: 
en 1986, 31.2 pour cent des diplô­
mes de maîtrise étaient accordés 
par ces trois universités et 38.6 
pour cent de tous les doctorats.

Dans le domaine judiciaire, où 
deux clauses de la Charte québé­
coise garantissent l’aide de ser­

vices d’interprétation, le rapport 
souligne qu’à Montréal, en 1987, 
la moitié des demandes d’inter­
prétation pour des causes crimi­
nelles allait vers l’anglais; selon 
une étude encore plus récente, 
sur les douze derniers mois, de 80 
à 85 pour cent des causes dans la 
région de Hull ont exigé l’inter­
prétation vers l’anglais. Dans le 
domaine de la santé, le rapport 
cite la présence de 79 établisse­
ments obligés de fournir un ser­
vice en anglais, “dont certains 
des plus prestigieux à Montréal’. 
On souligne aussi que “le minis- 
tève québécois de la Santé pré­
pare actuellement un programme 
global d’accès à un réseau de ser­
vices de santé et d’aide sociale 
pour la population anglaise”.

Une première
C’est la première fois qu’un tel 

rapport fait ainsi le tour de la 
question des droits de la mino­
rité anglaise. Depuis quelques 
mois, on assiste aux Etats-Unis 
comme au Canada anglais à une 
campagne de dénigrement contre 
la province. En novembre, une 
revue prestigieuse, Exchange, 
publiait la thèse d’un Anglo- 
Montréalais assimilant la loi 101 
au racisme sud-africain. La dé­
légation du Québec, à New York, 
devait préparer une réaction of­
ficielle.

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes
Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission CRTC

AVIS D'AUDIENCE PUBLIQUE
CRTC Avis d'audience publique 1 989-2-1. Le Conseil tiendra une audien­
ce publique à partir du 13 mars 1989, au Château Frontenac, 1, rue des Car­
rières, Québec (Qué.), afin d'étudier les demandes énumérées ci-après.
152. MONTRÉAL, TROIS-RIVIÈRES, SHERBROOKE (Qué.) ET SUDBURY 
(Ont.). Demandes (890040900, 883525800) présentées par la SOCIÉTÉ 
RADIO-CANADA en vue de renouveler la licence de CBF-FM Montréal et de 
ses stations réémettrices la licence de CBF-FM Montréal et de ses stations 
réémettrices CBF-FM-1 Trois-Rivières, CBF-FM-2 Sherbrooke et CBOS-FM 
Sudbury qui expire le 31 août 1989. Examen des demandes: Bureau de chef 
des communications, Société Radio-Canada, 1400 est, boulevard René-Lé­
vesque, Montréal; Bureau du Directeur, Société Radio-Canada, 1 5, rue Mac­
kenzie, Sudbury; Bureau de poste le plus près de chacune des autres locali­
tés.
153. MONTRÉAL, QUÉBEC, BAIE-COMEAU, BLANC-SABLON, CHAND­
LER, CHAPAIS, CHIBOUGAMAU, CHICOUTIMI, ESCUMINAC, FERMONT, 
CHISASIBI (FORT GEORGE), WASKAGANISH (FORT RUPERT), GASPÉ, 
HARRINGTON HARBOUR, LA TABATIÈRE, LA TUQUE, LAC-MÉGANTIC, 
LEBEL-SUR-QUEVILLON, MALARTIC, MISTASSINI POST, MURDOCHVIL- 
LE, NEW CARLISLE, NEW RICHMOND, WEMINDHI (NOUVEAU-COMP­
TOIR), OLD FORT BAY, PERCÉ, PORT DANIEL, RIVIÈRE-SAINT-PAUL, 
ROUYN-NORANDA, SCHEFFERVILLE, SENNETERRE, SEPT-ILES, SHER­
BROOKE, SAINT-AUGUSTIN-SAGUENAY, SAINT-JOVITE, THETFORD MI­
NES, TROIS-RIVIÈRES, VAL D'OR ET WASWANIPI (Qué.). Demande 
(890038300) présentée par la SOCIÉTÉ RADIO-CANADA en vue de renou­
veler licence de radiodiffusion de CBM Montréal et ses stations réémettrices 
CBVE-FM Québec, CBMI-FM Baie-Comeau, CBMS-FM Blanc-Sablon, CBVB- 
FM Chandler, CBMD Chapais, CBVC-FM Chibougamau, CBJE-FM Chicou­
timi, CBVA-FM Escuminac, CBMR-FM Fermont, CBMP-FM Chisasibi (Fort 
George), CBMQ-FM Waskaganish (Fort Rupert), CBVG-FM Gaspé, CBMU- 
FM Harrington Harbour, CBMT-FM La Tabatière, CBME La Tuque, CBMO 
Lac-Mégantic, CBMK Lebel-sur-Queville, CBMN Malartic, CBVS-FM Mistas­
sini Post, CBMJ Murdochville, CBVN-FM New Carlisle, CBVR-FM New Rich­
mond, CBMW-FM Wemindji (Nouveau-Comptoir), CBMV-FM Old Fort Bay, 
CBVP-FM Percé, CBVF-FM Port Daniel, CBMY-FM Rivière-Saint-Paul, 
CBMA-FM Rouyn-Noranda, CBDN Schefferville, CBMM Senneterre, CBSE- 
FM Sept-lles, CBMB-FM Sherbrooke, CBMX-FM Saint-Augustin-Saguenay, 
CBMF-FM Saint-Jovite, CBMC-FM Thetford Mines, CBMZ-FM Trois-Riviè­
res, CBML Val d'Or, CBML-FM Val d'Or et CBVW-FM Waswanipi (Qué.) qui 
expire le 31 août 1989. Examen de la demande: Bureau du gérant régional 
— Communications, Société Radio-Canada, 1400 ouest, boulevard René- 
Lévesque, Montréal: Bureaux de poste le plus près de chacune des autres lo­
calités.
154. MONTRÉAL, SENNETERRE, MONT-BRUN, LEBEL-SUR-QUEVILLON, 
MATAGAMI, JOUTEL, LAC-MÉGANTIC, RADISSON, TROIS-RIVIÈREs! 
MONT-LAURIER, SHERBROOKE, ASBESTOS/DANVILLE, VICTORIAVILLE, 
SAINT-MICHEL-DES-SAINTS, SAINT-JOVITE, L'ANNONCIATION, CLOVa! 
LAC-ÉDOUARD ET PARENT (Qué.). Demande (890041700 présentée par la 
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA en vue de renouveler licence de radiodiffusion de 
CBF Montréal et ses stations réémettrices CB-1 Senneterre, CBF-2 Mont- 
Brun, CBF-3 Lebel-sur-Quevillon, CBF-4 Matagami, CBF-5Joutel, CBF-6-FM 
Lac-Mégantic, CBF-7-FM Radisson, CBF-8-FM Trois-Rivières, CBF-9-FM 
Mont-Laurier, CBF-10-FM Sherbrooke, CBF-11-FM Asbestos/Danville, CBF- 
12-FM Victoriaville, CBF-13-FM Saint-Michel-des-Saints, CBF-14-FM Saint- 
Jovite, CBF-15-FM L'Annonciation, CBF-16-FM CLova, CBF-17-FM Lac- 
Édouard et CBF-18-FM Parent qui expire le 31 août 1989. Examen de la de­
mande: Bureau du chef des communications, Société Radio-Canada, 1400 
est, boulevard René-Lévesque; Bureau de poste le plus près de chacune des 
autres localités.
155. MONTRÉAL, QUÉBEC, RIMOUSKI, GASPÉ-NORD, SHERBROOKE ET
TROIS-RIVIÈRES (Qué.). Demandes (883383200, 883386500,
883387300, 883402000) présentées par RÉSEAU PATHONIQUE INC. (PA- 
THONIC), 1000, ave. Myrand, Sainte-Foy (Qué.), G1V 2W3, titulaire des li­
cences de CFCM-TV Québec, CFER-TV Rimouski. CFER-TV-2 Gaspé-Nord, 
CKMI-TV Québec et du Réseau Pathonic, et de sa filiale PATHONIC COM­
MUNICATIONS INC. (883384000, 883385700) titulaire des licences de 
CHLT-TV Sherbrooke et CHEM-TV Trois-Rivières, en vue d'obtenir l'appro­
bation de transférer la totalité des actions subalternes de classe "A” en cir­
culation de Pathonic, à l’exclusion des actions de cette classe détenues par 
Télé-Métropole Inc. (Télé-Métropole) de même que les 100-000 actions de 
classe ''B” détenues par Pierre H. Lessard, qui ont été converties en actions 
subalternes de classe "A" à Télé-Métropole en réponse à l'offre publique de 
Télé-Métropole du 19 août 1988 et modifiée le 30 août 1988. La totalité 
des actions subalternes de classe "A" représentent 93,4% de l'équité vo­
tante de Pathonic et 41,5% des droits de vote afférents à toutes les actions 
émises de Pathonic. Lesdites actions furent, pour la plupart, acquises de la 
part de cédants volontaires et par appropriation légale quant aux autres. 
Lors de l'audience publique et suite à ce qui précède, le Conseil voudra abor­
der, entre autres, avec le vendeur et l'acheteur, les questions suivantes: — 
Comment cette transaction et les bénéfices qui en découleraient serviraient- 
ils l'intérêt public? — Dans quelle mesure les engagements financiers affé­
rents seraient-ils supportés par Télé-Métropole Inc. directement? — Dans 
quelle mesure la transaction servirait-elle l'intérêt public et l'industrie de la 
radiodiffusion au Québec? Examen des demandes: Le Groupe Vidéotron 
Ltée, 2000, rue Berri, Montréal; Télé-Métropole Inc., 1600 est, boulevard 
de Maisonneuve, 7ème étage, Montréal; C.J.P.M.-T.V. Inc., rue Mont-Ste- 
Claire, Chicoutimi (Qué.); Réseau Pathonic Inc., 770 ouest, rue Sherbrooke, 
pièce 1200, Montréal; Réseau Pathonic Inc., 1000, ave. Myrand, Sainte- 
Foy (Qué.); 465, boulevard Ste-Anne, Pointe-au-Père. Rimouski (Qué.); Pa­
thonic Communications Inc., 3330 ouest, rue King, Sherbrooke; 3625, bou­
levard Chanoine-Moreau, Trois-Rivières.
À noter: s'il s'agit d’interventions à des demandes présentées par la Société 
Radio-Canada, en signifier une copie comme suit: Société Radio-Canada 
a/s le Directeur des Affaires générales, 1500, ave. Bronson case oostalé 
8478, Ottawa (Ont.), K1G 3J5.
LES INTERVENANTS QUI DÉSIRENT PRÉSENTER VERBALEMENT EN FRAN­
ÇAIS, LEUR POINT DE VUE AU COURS DE L'AUDIENCE SONT PRIÉS D'EN 
AVISER LE CONSEIL AFIN DE LUI PERMETTRE DE PRENDRE LES DISPDSI 
TIONS NÉCESSAIRES.
La documentation complète concernant cet avis ainsi que la demande peut 
être consultée au C.R.T.C., Édifice central, Les Terrasses de la Chaudière 1 
Promenade du Portage, Pièce 201, Hull (Québec); et au bureau régronal du 
C.R.T.C.: Complexe Guy Favreau, Tour de l'Est, 200 ouest, boul. Dorches­
ter, Pièce 602, Montréal (Québec), H2Z 1X4.
Les interventions doivent parvenir au Secrétaire général, C.R T C Ottawa 
(Ontario), K1A 0N2 et preuve qu'une copie conforme a été envoyée à la re­
quérante le ou avant le 21 février 1989. Pour de plus amples renseigne­
ments vous pouvez contacter la direction des Audiences publiques du
rn t r L™7,’°2,7’ 0U les Services ^information du
C.R.T.C. à Hull au (819) 997-0313 ou le bureau régional de Montréal (514)

;83~6607-________ Canada
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